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(54) Assemblage serti de trois pièces avec chevauchement  de deux de ces pièces pour leur 
accostage et procédé de fabrication d’un tel assemblage

(57) L’invention concerne un assemblage serti de
trois pièces avec chevauchement de deux de ces pièces
pour leur accostage.

Cet assemblage est caractérisé en ce que la pre-
mière pièce (1) présente sur sa partie d’extrémité frontale
adjacente au côté latéral serti une découpe, le côté latéral

(se2, se2’) serti de l’assemblage ne comprenant à aucun
endroit simultanément le bord latéral de la première pièce
(1) avec celui de la seconde (2).

L’invention concerne aussi un procédé de fabrication
d’un tel assemblage.

Application dans le domaine des véhicules automo-
biles.
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Description

[0001] La présente invention concerne, d’une façon
générale, un assemblage serti de trois pièces avec che-
vauchement de deux de ces pièces pour leur accostage,
ces deux pièces étant supportées par une troisième, l’as-
semblage nécessitant un sertissage de deux pièces en-
tre elles.
[0002] Plus particulièrement, mais sans que cela soit
limitatif, la présente invention concerne un assemblage
de trois tôles avec sertissage de cet assemblage. Celui-
ci est destiné préférentiellement à être fixé sur la carros-
serie d’un véhicule automobile, ce qui requiert une bonne
étanchéité et un bon aspect extérieur de l’assemblage.
[0003] Il est connu d’assembler deux pièces, par
exemple sous forme de tôles par sertissage du bord de
l’une d’entre elles contre celui de l’autre. Cet assemblage
peut servir à réaliser l’accostage de ces pièces, ces deux
pièces se chevauchant sur une certaine longueur.
[0004] De manière habituelle, lors d’un sertissage, le
bord d’une première pièce devant être rabattu sur celui
de la seconde pièce est plié perpendiculairement, dans
une première étape, et ensuite rabattu complètement,
dans une seconde étape, en étant appliqué contre le bord
de l’autre pièce puis pincé contre celui-ci.
[0005] Ce sertissage est rendu difficile dans le cas de
figure de la présente invention, quand ce sertissage est
opéré avec trois pièces, deux pièces à accoster et se
chevauchant au moins sur une certaine longueur et une
pièce de support. Il existe un risque de déplacement de
ces pièces les unes par rapport aux autres et le pinçage
est rendu compliqué du fait qu’il est nécessaire de pincer
plusieurs épaisseurs de pièces les unes contre les
autres.
[0006] Il découle de ces difficultés des problèmes de
mise en oeuvre du sertissage, avec la nécessité d’em-
ployer un dispositif de sertissage adapté au sertissage
de trois pièces ce qui augmente son prix et entraîne des
problèmes de cadence de sertissage dus à des position-
nements défectueux des trois pièces les unes par rapport
aux autres. Ensuite, l’amplitude de déplacement des
outils en fin de pressage est mal contrôlée ce qui conduit
à des sertissages de qualité irrégulière. Il peut s’ensuivre
des problèmes d’étanchéité et des problèmes d’aspect
extérieur nuisant à l’esthétisme de l’assemblage ainsi
serti.
[0007] De plus, pour garantir l’étanchéité de l’assem-
blage, il est souvent nécessaire que les deux pièces sup-
portées par la troisième se chevauchent sur une certaine
longueur de zone de chevauchement ce qui pose un pro-
blème d’aspect de l’assemblage avec un renflement de
celui-ci dans cette zone. Il est alors souvent nécessaire
d’effectuer une opération additionnelle sur l’assemblage,
par exemple un soyage sur la pièce support.
[0008] Le problème de la présente invention est de
réaliser l’accostage de deux pièces supportées par une
troisième d’une manière simple avec un outillage cou-
rant, l’accostage ainsi réalisé présentant une étanchéité

et un aspect extérieur satisfaisants.
[0009] A cet effet, l’invention a pour objet un assem-
blage de trois pièces dont une première pièce présente
une extrémité frontale reçue sous l’extrémité frontale en
vis à vis d’une seconde pièce pour l’accostage par che-
vauchement de ces deux pièces, chacune de ces pièces
étant supportée par une troisième pièce commune, cet
assemblage présentant un côté latéral serti, caractérisé
en ce que la première pièce présente sur sa partie d’ex-
trémité frontale adjacente au côté latéral serti une dé-
coupe, le côté latéral serti de l’assemblage ne compre-
nant à aucun endroit simultanément le bord latéral de la
première pièce avec celui de la seconde.
[0010] Selon des caractéristiques additionnelles de la
présente invention :

- la seconde pièce présente une découpe respective
sur une partie de son extrémité frontale, cette dé-
coupe laissant une partie restante d’extrémité fron-
tale, faisant face à la découpe prévue sur la première
pièce et étant logée dans celle-ci lors de la mise en
accostage de ces deux pièces, les dimensions de la
découpe sur chaque pièce ayant été déterminées
pour qu’en position de chevauchement, la partie res-
tante non découpée d’une pièce soit logée dans la
découpe de l’autre pièce,

- les dimensions de la partie restante de la seconde
pièce et de la découpe de la première pièce sont
telles qu’il reste un espace réduit entre elles en po-
sition d’accostage,

- dans sa partie disposée avant le chevauchement de
la première pièce par la seconde et comprenant les
première et troisième pièces, le sertissage de cette
partie de côté latéral correspondant de l’assemblage
est effectué par pliage du bord de la première pièce
sur la troisième pièce, puis, à partir de la partie res-
tante non découpée de la seconde pièce, le sertis-
sage du côté latéral correspondant est effectué par
pliage du bord correspondant de la seconde pièce
sur la troisième,

- une piste d’étanchéité s’étend parallèlement et à dis-
tance proche du côté latéral serti de l’assemblage
avant et après la zone de chevauchement des deux
pièces,

- au moins une des parties restantes non découpées
des première et seconde pièces présentent sensi-
blement une surface rectangulaire,

- au moins une des première et seconde pièces est
soudée sur la troisième pièce,

- les trois pièces sont des tôles.

[0011] L’invention concerne également un procédé
d’accostage de deux pièces par chevauchement d’une
partie d’extrémité frontale d’une première pièce sous cel-
le d’une seconde pièce, chacune de ces pièces étant
supportée par une troisième pièce commune, l’assem-
blage formé par ces pièces présentant un côté latéral
serti, ce procédé comprenant les étapes suivantes :
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- découpe complémentaire d’une surface de la partie
d’extrémité frontale respective de chaque première
et seconde pièces, chaque partie d’extrémité fron-
tale présentant après cette découpe une partie res-
tante non découpée respective en vis-à-vis de la dé-
coupe prévue sur l’autre pièce, la partie restante non
découpée de la seconde pièce s’étendant à partir du
bord latéral de cette seconde pièce destiné à faire
partie du côté latéral serti de l’assemblage,

- présentation en vis-à-vis des parties d’extrémité
frontale devant se chevaucher, la partie restante non
découpée d’une extrémité frontale de chaque pièce
étant logée dans la découpe effectuée sur l’extrémité
de l’autre,

- chevauchement des parties d’extrémité frontale des
pièces en faisant passer la première pièce sous la
seconde, les dimensions de la découpe sur chaque
pièce ayant été déterminées pour qu’à la fin du che-
vauchement, la partie restante non découpée de la
seconde pièce soit à faible distance des bords de la
découpe de la première,

- sertissage du côté latéral de l’assemblage formé par
les pièces, le côté latéral serti de l’assemblage ne
comprenant à aucun endroit simultanément le bord
latéral de la première pièce avec celui de la seconde.

[0012] L’invention concerne enfin un véhicule automo-
bile caractérisé en ce qu’il comporte un élément de car-
rosserie comprenant un tel assemblage de trois pièces.
[0013] L’invention va maintenant être décrite plus en
détail mais de façon non limitative en regard des figures
annexées, dans lesquelles :

- la figure 1 est une représentation schématique d’une
vue d’un assemblage comprenant trois tôles avec
l’accostage de deux d’entre elles par chevauche-
ment de celles-ci, les bords de ces tôles étant sertis
avec le bord de la tôle support, cet accostage étant
réalisé selon l’état de la technique,

- la figure 2 est une représentation schématique d’une
section des trois tôles, superposées dans leur zone
de chevauchement, lors d’un accostage réalisé se-
lon l’état de la technique,

- la figure 3 est un mode de réalisation d’un assem-
blage de trois tôles avec l’accostage de deux d’entre
elles, réalisé conformément à la présente invention.

[0014] La figure 1 donne un exemple d’un accostage
d’un assemblage de deux tôles 1 et 2 supportées par
une troisième 3 avec une zone de chevauchement des
deux tôles. Cet exemple illustre l’état de la technique.
[0015] Les tôles 1 et 2 sont supportées par la tôle 3,
par exemple en étant soudées sur cette tôle 3. Ces tôles
1 et 2 se chevauchent entre elles dans une zone de che-
vauchement, la tôle 1 passant sous la tôle 2. Un sertis-
sage de l’assemblage est ensuite réalisé : il requiert un
sertissage se2 de la tôle 1 avec la tôle 3 avant la partie
de chevauchement ce qui correspond à un sertissage

deux épaisseurs. Il requiert ensuite dans la zone de che-
vauchement des tôles 1 et 2 un sertissage se3 en trois
épaisseurs, concernant les tôles 1 et 2 et la tôle support
3. Cette solution nécessite la présence d’un évidement
4 présentant une certaine dimension ce qui nuît à l’aspect
de l’assemblage après accostage. Une piste d’étanchéi-
té 5 est introduite dans l’assemblage et préalablement
au sertissage, sous une partie de la tôle 1 avant son
accostage avec la tôle 2, sous les tôles 1 et 2 dans la
zone de leur chevauchement et enfin sous une partie de
la tôle 2 après chevauchement. Cette piste d’étanchéité
5 s’étend sensiblement parallèlement aux bords sertis
se2 et se3 et à une certaine distance de ceux-ci. Dans
la zone de l’évidement 4, cette piste d’étanchéité 5 est
plus proche du bord qu’elle ne l’est pour les bords se2
et se3.
[0016] La figure 2 est une représentation schématique
d’une section des trois tôles superposées dans leur zone
de chevauchement lors d’un accostage réalisé selon
l’état de la technique.
[0017] Dans cette zone de chevauchement Z de lon-
gueur lz, le début de la zone de chevauchement Z est
limité par le côté frontal dz de la tôle 2. La tôle 1 passe
sous la tôle 2, ces deux tôles 1 et 2 étant supportées par
la tôle 3. Sur la plus grande partie de cette longueur lz
de cette zone de chevauchement, trois épaisseurs de
tôles 1, 2 et 3 sont superposées ce qui provoque un ren-
flement peu esthétique de l’assemblage. Pour améliorer
l’aspect de la zone de chevauchement, il est procédé à
une opération de soyage dans cette zone de chevauche-
ment. Ainsi le chevauchement des tôles 1 et 2 dans la
zone de chevauchement Z ressort moins du plan de la
tôle 1 ou de la tôle 2 quand elles sont supportées indivi-
duellement par la tôle 3.
[0018] De cet état de la technique, il sera constaté qu’il
met en jeu un sertissage de trois tôles ensemble sur une
certaine partie du côté latéral des trois tôles ce qui pré-
sente les inconvénients déjà mentionnés dans la partie
introductive de la présente demande. Il est aussi néces-
saire de procéder à un soyage de la tôle 3 ce qui néces-
site une opération additionnelle de travail sur l’assem-
blage. Enfin, un tel accostage impose à la conception de
laisser un jeu entre les tôles 1 et 2, pour qu’elles puissent
êtres assemblées, ce qui requiert la formation d’un évi-
dement 4 sur le bord serti des tôles 1, 2 et 3 juste avant
la zone de chevauchement Z de la tôle 1 en dessous de
la tôle 2, ce qui peut poser des risques d’étanchéité de
l’assemblage et est désavantageux par rapport à la qua-
lité perçue de celui-ci.
[0019] La figure 3 illustre un mode de réalisation de
l’accostage d’un assemblage de trois tôles avec l’accos-
tage de deux d’entre elles, réalisé conformément à la
présente invention.
[0020] Conformément à la présente invention, pour ce
mode de réalisation, les bords des tôles 1 et 2 destinés
à être sertis avec la tôle 1 pour former un côté latéral
serti de l’assemblage sont agencés de telle manière que
le sertissage se fasse toujours avec seulement deux tô-
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les, soit la tôle 1 avec la tôle 3, soit la tôle 2 avec la tôle
3. Cet agencement est réalisé par des découpes sur ces
différentes tôles 1 et 2.
[0021] Dans ce qui suit, les extrémités frontales des
tôles vont caractériser les zones de bord de tôles se fai-
sant face et destinées à se chevaucher.
[0022] Sur les parties de l’extrémité frontale respecti-
ves des tôles 1 et 2, ces parties se faisant face, des dé-
coupes sont aménagées. Par exemple, pour la tôle 1
devant passer lors du chevauchement sous la tôle 2, la
surface sensiblement rectangulaire, limitée, d’une part,
par une partie du bord avant de cette tôle et, d’autre part,
par une partie du bord latéral de cette tôle, se trouvant
vers le côté latéral destiné à être serti est enlevée par
découpe. Pour la tôle 2, sur sa partie avant, une surface
rectangulaire 2’, limitée, d’une part, par une partie du
bord avant de cette tôle 2 disposée entre et d’autre part
une partie du bord latéral de cette tôle est conservée
tandis que le reste de cette partie avant est découpé.
Cette surface rectangulaire 2’ présente son côté opposé
à la tôle 1 rattaché à la tôle 2 et dans l’alignement du
bord avant dz de la tôle 2 sous lequel la partie d’extrémité
frontale de la tôle 1 est logée et où commence le che-
vauchement des deux tôles 1 et 2. La surface rectangu-
laire 2’ de la tôle 2 présente des côtés de largeur et de
longueur moindres que la surface rectangulaire décou-
pée de la tôle 1, de sorte que, quand la partie d’extrémité
frontale de la tôle 1 est introduite sous la tôle 2, il subsiste
des espaces frontal 3’ et latéral 3" de chaque côté de
cette surface rectangulaire en vis-à-vis de la tôle 1. Ces
espaces frontal 3’ et latéral 3’’ laissent apparaître la tôle
3 de support des tôles 1 et 2.
[0023] Ainsi une partie restante de l’extrémité frontale
d’une tôle 1 ou 2 est logée quand les tôles se chevau-
chent par une partie découpée de l’extrémité frontale,
appelé pour simplification découpe dans la présente des-
cription.
[0024] Avec cette disposition, quand il n’y a pas de
chevauchement et avant la découpe de la surface rec-
tangulaire de la partie d’extrémité frontale de la tôle 1, la
longueur de sertissage se2 est réalisée avec un sertis-
sage en deux épaisseurs qui concerne la tôle 1 et la tôle
support 3. Ensuite, la tôle 3 apparaît sur une faible dis-
tance et il n’y a pas de sertissage. Après, la partie restante
non découpée 2’ de la tôle 2, à section rectangulaire à
cette figure, forme une partie du côté latéral serti de l’as-
semblage et la longueur de sertissage se2’ est réalisée
par sertissage du bord libre de cette section rectangulaire
2’ de la tôle 2 avec la tôle support 3. Après cette surface
rectangulaire 2’, limitée par le prolongement du bord
avant dz de la tôle 2 pour lequel commence le chevau-
chement des tôles 1 et 2 avec le passage de la partie
d’extrémité frontal de la tôle 1 sous la tôle 2, la longueur
de sertissage concerne la tôle 2 avec la tôle support 3
et le sertissage est en deux épaisseurs.
[0025] Cette piste d’étanchéité 5 s’étend à distance du
bord serti en partant de l’intérieur de la tôle 1 pour s’éten-
dre vers la tôle 2 en traversant la surface rectangulaire

2’. Cette piste d’étanchéité 5 s’étend de préférence pa-
rallèlement et à distance proche du côté latéral (se2, se2’)
serti de l’assemblage avant et après la zone de chevau-
chement des deux pièces.
[0026] Les parties 3’ et 3’’ laissées non recouvertes
par la tôle 1 ou la tôle 2 sont de dimensions réduites par
rapport à l’évidement pratiqué selon l’état de la techni-
que. La partie 3’, perpendiculaire au bord avant dz de la
tôle et de largeur 13’, et la partie 3" parallèle à ce bord
avant et de largeur 13’’, peuvent être de même largeur.
Il peut subsister un évidement 4’ dans la partie du côté
latéral serti, mais cet évidement 4’ est de dimension
moindre que l’évidement 4 selon l’état de la technique,
par exemple plus de deux fois moins grand que celui-ci.
[0027] De nombreuses variantes de la présente inven-
tion sont possibles. On pourra citer entre autres la pos-
sibilité d’inverser les tôles 1 et 2, notamment de faire
chevaucher la tôle 2 par la tôle 1 et la possibilité d’utiliser
d’autres surfaces de découpe que rectangulaires, le prin-
cipal étant d’effectuer un sertissage à deux épaisseurs.
[0028] Le dispositif d’accostage selon la présente in-
vention permet de limiter le jeu entre les pièces à faire
chevaucher. Il réduit aussi les risques d’étanchéité, en
permettant une limitation des infiltrations d’eau ainsi que
des entrées de poussières, améliore la qualité perçue de
la pièce assemblée en limitant l’évidement visible par le
client. De plus, l’opération additionnelle de soyage est
supprimée en permettant d’avoir une pièce d’aspect
moins compliquée donc visuellement plus robuste. La
suppression du soyage a pour conséquence de simplifier
la conception et la mise au point de la sertisseuse et en
diminue d’autant le coût.

Revendications

1. Assemblage de trois pièces dont une première pièce
(1) présente une extrémité frontale reçue sous l’ex-
trémité frontale en vis à vis d’une seconde pièce (2)
pour l’accostage par chevauchement de ces deux
pièces (1, 2), chacune de ces pièces étant supportée
par une troisième pièce (3) commune, cet assem-
blage présentant un côté latéral (se2, se2’) serti, ca-
ractérisé en ce que la première pièce (1) présente
sur sa partie d’extrémité frontale adjacente au côté
latéral serti une découpe, le côté latéral (se2,se2’)
serti de l’assemblage ne comprenant à aucun endroit
simultanément le bord latéral de la première pièce
(1) avec celui de la seconde (2).

2. Assemblage selon la revendication 1, caractérisé
en ce que la seconde pièce présente une découpe
respective sur une partie de son extrémité frontale,
cette découpe laissant une partie restante (2’) d’ex-
trémité frontale, faisant face à la découpe prévue sur
la première pièce et étant logée dans celle-ci lors de
la mise en accostage de ces deux pièces, les dimen-
sions de la découpe sur chaque pièce (1, 2) ayant
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été déterminées pour qu’en position de chevauche-
ment, la partie restante non découpée d’une pièce
soit logée dans la découpe de l’autre pièce.

3. Assemblage selon la revendication 2, caractérisé
en ce que, les dimensions de la partie restante (2’)
de la seconde pièce (2) et de la découpe de la pre-
mière pièce (1) sont telles qu’il reste un espace réduit
entre elles en position d’accostage.

4. Assemblage selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que, dans sa
partie disposée avant le chevauchement de la pre-
mière pièce (1) par la seconde (2) et qui comprend
uniquement les première et troisième pièces, le ser-
tissage du côté latéral (se2) correspondant de l’as-
semblage est effectué par pliage du bord de la pre-
mière pièce (1) sur la troisième pièce (3), puis, à
partir de la partie restante (2’) non découpée de la
seconde pièce (2), le sertissage du côté latéral (se2’)
correspondant est effectué par pliage du bord de la
seconde pièce (2) sur la troisième (3).

5. Assemblage selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’une piste
d’étanchéité (5) s’étend parallèlement et à distance
proche du côté latéral (se2, se2’) serti de l’assem-
blage avant et après la zone de chevauchement des
deux pièces.

6. Assemblage selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’au moins
une des parties restantes (2’) non découpées des
première et seconde pièces (1, 2) présentent sensi-
blement une surface rectangulaire.

7. Assemblage selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’au moins
une des première (1) et seconde (2) pièces est sou-
dée sur la troisième pièce (3).

8. Assemblage selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les trois
pièces (1, 2, 3) sont des tôles.

9. Procédé d’accostage de deux pièces par chevau-
chement d’une partie d’extrémité frontale d’une pre-
mière pièce (1) sous celle d’une seconde pièce (2),
chacune de ces pièces étant supportée par une troi-
sième pièce (3) commune, l’assemblage formé par
ces pièces présentant un côté latéral (se2, se2’) ser-
ti, ce procédé comprenant les étapes suivantes :

- découpe complémentaire d’une surface de la
partie d’extrémité frontale respective de chaque
première et seconde pièces (1, 2), chaque partie
d’extrémité frontale présentant après cette dé-
coupe une partie restante non découpée res-

pective en vis-à-vis de la découpe prévue sur
l’autre pièce, la partie restante (2’) non décou-
pée de la seconde pièce (2) s’étendant à partir
du bord latéral de cette seconde pièce (2) des-
tiné à faire partie du côté latéral (se2, se2’) serti
de l’assemblage,
- présentation en vis-à-vis des parties d’extré-
mité frontale devant se chevaucher, la partie
restante non découpée d’une extrémité frontale
de chaque pièce étant logée dans la découpe
effectuée sur l’extrémité de l’autre,
- chevauchement des parties d’extrémité fron-
tale des pièces en faisant passer la première
pièce (1) sous la seconde (2), les dimensions
de la découpe sur chaque pièce ayant été dé-
terminées pour qu’à la fin du chevauchement,
la partie restante (2’) non découpée de la se-
conde pièce (2) soit à faible distance des bords
de la découpe de la première,
- sertissage du côté latéral de l’assemblage for-
mé par les pièces, le côté latéral (se2,se2’) serti
de l’assemblage ne comprenant à aucun endroit
simultanément le bord latéral de la première piè-
ce (1) avec celui de la seconde (2).

10. Véhicule automobile caractérisé en ce qu’il com-
porte un élément de carrosserie comprenant un as-
semblage de trois pièces (1, 2, 3) selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 8.
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